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SUJET COMMUN AUX CENTRES DE GESTION DES HAUTES-PYRÉNÉES ET 
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
EXAMEN PROFESSIONNEL AU TITRE DE L'AVANCEMENT DE GRADE 

SESSION 2020 
 

JEUDI 12 MARS 2020 
 
 

ÉPREUVE ÉCRITE à caractère professionnel portant sur les missions incombant aux membres du cadre 
d'emplois. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis aux candidats, en trois à cinq 
questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 
compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents. 

     Durée : 1 H 30 
Coefficient : 2 

 
 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous devez absolument répondre directement sur la copie qui vous est fournie, et non sur le 

sujet. 

 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur la copie d’examen, ni votre nom ou un 

nom fictif, ni votre numéro de convocation, ni signature ou paraphe. 

 

 Seul l’usage d’un stylo à encre soit noire, soit bleue est autorisé (bille non effaçable, plume ou 

feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou pour souligner, sera considérée comme 

un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 

 

 L’utilisation du blanc correcteur est autorisée. 

 

 Les feuilles de brouillon et le sujet ne seront pas ramassés et ne seront en aucun cas pris en 

compte. 

 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
 
 
 
 

Ce document comprend 9 pages (y compris celle-ci). 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S'il est incomplet, en avertir un surveillant. 
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Documents joints :  
 

 

 Document n° 1 : « Tout se mérite-t-il ? » (3 pages), Les cahiers de l’animation vacances loisirs n° 102 – Avril 

2018. 
 

 Document n° 2 : « Petite philosophie de récré : le handicap » (1 page), Kif kif 64 n° 10 - Édition 2019 
 

 Document n° 3 : « La parentalité : une mode ? » (1 page), Le Journal de l’Animation n° 188 – Avril 2018. 
 

 Document n° 4 : « La courbe d’intensité et le rythme circadien de la somnolence » (1 page), Le Journal de 

l’Animation n° 178 – Avril 2017 
 

 Document n° 5 : « Normes d’encadrement » (1 page), Mémento ACM DDCS 33 - 2015 

 

 

Question 1 (5 points) 
 

a) Décrivez les principes d’une pédagogie basée sur le mérite. (2 points) 
 

b) Quels sont les avantages et les inconvénients de cette pédagogie ? (3 points) 

 

Question 2 (4 points) 
 

D’après le document n° 2, quels principaux enseignements pouvons-nous tirer sur la question du handicap ? 

 

Question 3 (5 points) 
 

a) Que signifie la notion de parentalité ? Donnez la définition. (1 point) 
 

b) Comment pouvez-vous la favoriser dans le cadre d’un accueil collectif de mineurs ? (2 points) 
 

c) Quels outils pouvez-vous solliciter en ce sens ? (2 points) 

 

Question 4 (3 points) 
 

Programmez les activités suivantes en déterminant le moment de la journée et leur durée dans votre projet 

d’animation :  
 

- Grands jeux de plein air, 

- Ateliers manuels, 

- Temps de relaxation, 

- Ateliers lecture, 

- Visite d’un musée. 
 

Vous répondrez sous forme de tableau. 
 

Question 5 (3 points) 
 

Vous organisez une sortie au parc animalier de la commune voisine avec tous les enfants de votre ACM durant les 

vacances de février. 
 

a) Quels sont les critères à respecter en fonction des groupes d’âges ? (1,5 point) 
 

b) Quels sont les deux critères déclaratifs d’un accueil de loisirs ? (1,5 point) 
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